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Les leviers financiers du Grenelle Les leviers financiers du Grenelle 

déchetsdéchets

OBJECTIFS :OBJECTIFS :

� Développer la prévention et le recyclage

� Diminuer l'incinération et le stockage
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� Diminuer l'incinération et le stockage

MOYENS :MOYENS :

� Augmenter le coût incinération et stockage par la TGAP

� Soutenir les opérations de prévention et recyclage
– en dotant l'ADEME d'un budget déchets de montant équivalent à la recette 

complémentaire
– en renforçant les soutiens des organismes agréés

� Mobiliser le citoyen par la tarification incitative (et la sensibilisation)



Les soutiens financiers de l'ADEMELes soutiens financiers de l'ADEME

� Aides aux études de toute nature, à la communication,                    
la sensibilisation, la formation
– taux maximum 50% ou 70% selon les cas

� Aides à la mise en œuvre des plans départementaux                       

et programmes locaux de prévention

D BÉGUIN - FNCCR - Juin 
2010

Financement du Grenelle Déchets

et programmes locaux de prévention
– Contrats de performances, montants forfaitaires fonction de la population, 

versements liés aux résultats des opérations

� Aides à la mise en œuvre de la redevance incitative
– Contrats de performances, montants forfaitaires (11 euros/hab en 2010), 

versement conditionné à la mise en place effective

� Aides aux équipements (essentiellement prévention et 

recyclage)
– Prévention : ressourceries, compostage domestique,… :                                     

taux maximum 50% (sauf exceptions)

– Recyclage : déchèteries (rénovation), centres de tri, compostage, 
méthanisation : taux maximum 30% (sauf exceptions)

– Réhabilitation des anciennes décharges, 

– Traitement en Outremer et Corse



Le déploiement des aidesLe déploiement des aides

� Critères de décision et d'ajustement des aides
– Qualité, performances environnementales et économiques

– Exemplarité (nationale ou plus locale)

– Degré de priorité locale, cf. ci-après
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– Degré de priorité locale, cf. ci-après

� Rôle privilégié de la contractualisation territoriale

– La contractualisation, notamment avec les départements, 

reste le vecteur privilégié de déploiement de la politique 

et des soutiens financiers sur le terrain

– Elle met en synergie les aides des conseils généraux ou 
régionaux et de l'ADEME, et permet de fixer des priorités 
locales

� Contacter la DR ADEME le plus en amont possible des 
projets
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Bilan global des interventions Bilan global des interventions 
20092009

Budget engagé de 102,5 MeurosBudget engagé de 102,5 Meuros
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Bilan 2009 : détail des soutiens locauxBilan 2009 : détail des soutiens locaux

Aides (M€) Aides 
(%)

Nbre 
contrats

Bénéficiaires collectivités

Plans & programmes prévention 16,9 24 % 120

Autre prévention (compostage 6,3 9 % 330
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Autre prévention (compostage 
dom…)

6,3 9 % 330

Redevance incitative 7,9 11 % 80

Valorisation organique 1,0 2 % 30

Déchèteries/centres de tri 3,3 5 % 100

Réhabilitation décharges 7,5 11 % 160

Autres & divers 5,4 8 % 150

Sous-total collectivités 48,4 70 % 970

Bénéficiaires hors collectivités 13,2 19 % 490

Observation et divers 7,3 10 %

TOTAL soutiens locaux 69,0 100 % 1460



Perspectives 2010Perspectives 2010

� Un budget déchets en forte augmentation :            
200 M€ (105 M€ en 2009)
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� Principaux postes prévisionnels :
– Plans & programmes prévention : 25 M€ (17 en 2009)

– Redevance incitative : 14 M€ (8 en 2009)

– Méthanisation : 18 M€ (1 en 2009)

– Puis centres de tri, déchèteries, soutiens particuliers 
Outremer/Corse,…


